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DATES D’ENTRÉE EN VIGUEUR DES ARTICLES DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
 

 

Article Sujet Date d’entrée en vigueur 
 Articles touchant le groupe bureau 18 février 2010 

Article 1 
Définition des différents degrés de participation du 

SEMB SAQ : informatif, consultatif et décision conjointe 
18 février 2010 

Article 2.04 
Les dérogations pour les gestionnaires dans les 

succursales « Express » 
1

er
 avril 2010 

Article 2.06 Plancher d’emploi dans les succursales 18 février 2010 

Article 2.06 2
e
 directeur dans les succursales « Signature » 1

er
 avril 2010 

Article 4.08 2
e
 directeur provenant de la relève Septembre 2010 

Article 4.08 
2

e
 directeur provenant des besoins ponctuels, de 

formation et/ou de développement 
1

er
 avril 2010 

Article 7 Définition des nouveaux statuts, ex. : 30 heures Septembre 2010 

Article 8 Règles d’assignation des employés à temps partiel Septembre 2010 

Article 10.03 Création des horaires incluant le samedi et le dimanche 
1er avril 2010, mais s’appliquera 

qu’en septembre 2010 

Article 10.06 d) Retranchement 

Maintien de la pratique actuelle : 

dénoncer les retranchements le  

15 juin 2010 et appliquer en 

septembre 2010 

Article 11 
Temps supplémentaire : paiement du compteur avec le 

code 096 (fusion des deux compteurs) 
1

er
 avril 2010 

Article 11.06 b) Reprise de temps supplémentaire (règle de gestion) 1
er

 mai 2010 

Article 12 Quantum pour les vacances 1
er

 avril 2010 

Article 12 Principe du service continu 1
er

 mai 2010 

Article 15.04 
Montant forfaitaire pour la participation syndicale à des 

comités paritaires 
1er avril 2010 

Article 20 Procédure de règlement de griefs 17 février 2010 

Article 23 Mise en application des nouvelles dates d’ancienneté 

Septembre 2010 cependant, on 

l’utilisera pour l’affichage prévu en 

mai 2010 

Article 24  Affichage 
Mai 2010, mais entré en poste en 

septembre 2010 

Article 24 Remplacement longue durée Septembre 2010 

Article 30 
Nouvelles règles sur les congés sans solde partiels pour 

les étudiants 
Septembre 2010 

Article 34.16 Budget pour un second représentant en prévention 1er avril 2010 

Article 45.04 Règles sur l’avancement d’échelons 17 février 2010 

Article 51 
Création des coordonnateurs des succursales de type 

solo (CSS)  

Affiché en mai 2010, mais entré en 

poste en septembre 

Article 52 Entrée en fonction de la convention 18 février 2010 

Article 52  Rétroactivité et montant forfaitaire Au plus tard le 29 avril 2010 

Entente #6 
CPOS (Création nouveaux CPOS et le non-remplacement 

lors de la formation) 
1er avril 2010 

Annexe 6 Nouvelles divisions Septembre 2010 

 


